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RAPPORT
de la

Direction generale des chemins de fer federaux
sur l'exercice de 1909 de la Caisse de
pensions et de secours des fonctionnaires et
employes ä poste fixe. Annexe au rapport de
gestion pour 1909.

(Du 9 fevrier 1911.)

I. Introduction.

Le 31 decembre 1908, la caisse de pensions et de secours
des fonctionnaires et employes ä poste fixe accusait un ex-
cedent passif de fr. 24,101,509.61. Le bilan arrete ä la date
du 31 decembre 1909 solde par un excedent passif de
fr. 24,061,324.56. Si l'on tient compte du versement extraordinaire

de fr. 126,564.68 opere par les chemins de fer
federaux comme troisieme annuite d'amortissement du deficit
du bilan d'entree du 1er janvier 1907, il en resulte que la
caisse de pensions et de secours a subi, en 1909, une perte
de fr. 86,379.63.

II. Mouvenient dans l'etat des actii's assurds
et des ]>eusionntis.

A l'inverse des annees 1907 et 1908, oü le nombre des
actifs assures avait cbaque fois notablement augmente, l'an-
nee 1909 accuse une diminution dans le nombre de ces
assures. En revanche, le nombre des invalides pensionnes a
crü, comme precedemment, dans des proportions conside-
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rableinent plus grandes que 110s bases statistiques lie per-
inettaient de Je prevoir. D'autre part, le nombre des nou-
velles veuves gensionuees est reste bien au-dessous des
previsions. De ces ecarts entre la realite et les hypotheses qui
soiit ä la base du bilan d'entree du Ier janvier 1907, il resulte
ainsi des pertes et des benefices. Nous examinerons en detail,
dans la suite de ce rapport, l'effet de ces ecarts snr le
conipte de profits et pertes pour 1909.

1. Actifs assures.

Dans les indications qui suivent, les chilTres entre
parentheses se rapportent ä J'cxercice de 1908.

Le liouibre des actii's assures a era de 312 (1554) par
suite de nouvelles nominations et par I'engagemciit definitif
d'ouvriers occupes precedemment ä titre provisoire, et 1c

montant des traitenients assures de fr. 4,172,609 (2,830,255),

par suite de nominations et d'augmentations de traitenients.
Cette augmentation des traitenients assures, si forte par
rapport au faible aeeroissement du nombre des assures,
provient de Vaugmentalion generale des traitenients surve-
nue legalement Je 1er avril 1909, dont une grande partie
entre en conipte pour 1'assurance. Lhiifluence do ees augmentations

de traitenients sur le conipte de profits et pertes
sera diseutee plus bas.

Les extinctions par suite de sortie du service, d'inva-
lidite et de deces sont au nombre de 593 (649), avee un total
de traitenients de fr. 1,315,292 (1,449,533).

Voiei le detail de ce mouvement dans l'ell'ectif des
actifs assures et dans l'etat des traitenients assures :

Traitenients
Nombre assures

Fr.

Actifs assures le 31 deeemlire 1908 19,113 41,439,619

Augmentation en 1909 :

1. Entrees 312 504,730
2. Augmentations de traitenients (aug¬

mentation generale) — 3,667,879

312 4,172,600
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Traitements
Nombre assures

Diminution en 1909 : Fr.
1. Sorties 287 543,050
2. Invalides avec indemnite ä forfait 16 26,735
3. Invalides avec pension annuelle. 184 489,152
4. Invalides, cas (le responsabilite civile 8 16,140
5. Deces avec indemnites ä forfait aux

survivants 7 12,100
6. Deces avec survivants ayant droit ä

la pension 62 166,890
7. Deces sans survivants 17 34,695
8. Deces, cas de responsabilite civile 12 26,400
9. Reductions de traitements — 130

593 1,315,292

Actifs assures le 31 decembre 1909 18,832 44,296,936

2. Pensionnaires.

a. Invalides. Le nombre des invalides pensionnes a aug-
mente do 185 (235), et le montant de leurs pensions annuelles
de t'r. 304,485.80 (428,633.70). D'autre part, il y a en diminution,
par deces, de 119 (107) invalides avec un total de pensions de
l"r. 150,229.90 (136,670.90). Voiei d'ailleurs le mouvement sur-
venu dans l'etat des invalides pensionnes et des pensions
annuelles :

Pensions
Effectif des invalides pensionnes Nombre annuelles

Fr.
Invalides assures le 31 decembre 1908. 1910 2,340,934.10

Augmentation en 1909 :

1. Nouveaux invalides 185 303,244.20
2. Augmentations de pensions • — 1,241. 60

185 304,485.80
Diminution en 1909 119 150,229.90

Invalides assures le 31 decembre 1909 1976 2,495,190. —

II ressort de ce tableau que, pour les nouveaux invalides,

la pension annuelle par Ute est (le fr. -— fr. 1,639.16
185

(fr. 1643. 02), tandis que, pour les invalides decedes en 1909,
1 'SO 22Q QO

eile est de fr. — fr. 1,262. 44 (fr. 1277. 30).
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Ces deux moyeimes sont a peu pres demeurees les meines
qu'en 1908. Couune 1'influence du premier exereicc (1907),
avec son gros contingent de vieux actifs sortis ayant le
maximum d'aunees de service (30) k prendre en consideration

pom- la pension, s'etcnd encore ä l'exercice de 1909, il
serait premature de tirer des conclusions de la comparaison
de ces nioyennes, mais plus tard, quand on disposera des
resultats d'un phis grand nomhre d'annees, cette comparaison

ne sera pas sans interet.

b. Verves el orplielins. Le noinbre des veuves pensionnees

a crü de 129 (150), et le montan! de lenrs pensions an-
nuelles de fr. 85,414.60 (122,643.37). D'autre part, il y a nne
diminution, par deces et remariage, de 74 (90) veuves avec
un total de pensions annuel les de fr. 32,937 (44,256.20).

Le noinbre des orplielins de pere pensionnes a augmente
de 123 (171), et le montant de leurs pensions annuelles de
fr. 16,384.60 (26,343.76). II a diminue, en revanche, par suite
de deces on d'arrivee ä la liniite d'äge (18 ans), de 96 (104)

orplielins avec nne pension annnelle totale de fr. 12,643.70
(14,055. 20).

Le noinbre des groupes d'orplielins de pere et de mere
pensionnes a augmente dc 16 (14), et le montant de leurs
pensions amiuelles de fr. 8774.20 (6181.80). La diminution
par suite de deces et d'arrivee k la limite d'äge, a etc de
14 (17) groupes, avec une pension annuelle totale de

fr. 3779.20 (6805.63).

Voici au reste le tableau du mouvenient qui s'est opere
dans l'effectif de ces difterents pensioimaires :

Pensions
Effectif des veuves pensionnees Noinbre annuelles

Fr.
Ve ives pensionnees le 31 decembre 1908 1,738 892,366. 65

Augmentation en 1909 :

1. Xouvelles veuves 129 85,414. 60

2. Augmentations de pensions — 320.—

129 85,734.60
Diminution en 1909. 74 32,937.—

Yen es pensionnees le 31 decembre 1909 1,793 945,164.25



Pensions
Nombre annuelle9

Effect if cles orphelins de pere pension nes. Fr.
Orphelins pensionnes le 31 decembre 1908 767 105,048. 95

Augmentation en 1909:
Nouveaux orphelins 123 16,384. 60

Diminution en 1909 96 12,643. 70

Orphelins pensionnes le 31 decembre 1909 794 108,789. 85

Effectif des rjronpes d'orphelins de pere
et, de mere pensionnes.

Groupes d'orphelins pensionnes le 31 de¬
cembre 1908 104 37,187. CO

Augmentation en 1909 :

Nouveaux groupes 16 8,774. 20

Diminution en 1909 14 3,779. 20

Groupes d'orphelins pensionnes le 31 de¬
cembre 1909 160 42,182. 60

Si 1'on veul se rendre complc du niouvement qui s'est
opere dans los pensions ammellcs nioyeimes aux veuves et
aux orplielins, il faul separer des autres les veuves et or-
phelins qui out etc pensionnes sur la base des uouveaux
Statuts du 19 oetobre 1906. L'augmentaiion en 1909 du mini-
lire dos veuves et des orplielins sc decompose eomnie suit :

60 (75) veuves d'actifs, avec une pension an-
nuelle de fr. 43,552.80

(55,200. -)
69 (75) veuves d'invalides, avec une pension an-

nuelle de » 41,861.80
(46,849. 80)

94 (136) orphelins d'actifs, avec une pension an-
nuelle de » 10,655.40

(16,803. -)
29 (35) orphelins d'invalides, avec une pension

annuelle de » 5,729. 20
(4,201.40)

Coiuine la totalite des nouvclles veuves d'actifs et, des
uouveaux orphelins d'actifs survenus en 1909 ont ete
pensionnes sur la base des uouveaux Statuts du 19 oetobre
1906, il ressort du tableau ei-dessus que la pension annuelle
moyenne par iete de veuve et d'orphelin pensionne ä teneur
des nouveaux Statuts est :



6

pour les veuves: de fr.

» » orphelins: » »

43,552. 80

60

10,655.40
94

fr. 725.88 (736. -),

» 113.36 (123.55).

Cette pension moyenne, tant pour les veuves que pour les
orphelins d'actifs, a, coinme en 1908, de nouveau diminue
visa-vis de 1'annee precedente.

Le tableau suivant, qui iiulique, par annees, l'äge
moyen et la duree moyenne du service des actifs assures
dans l'annee pendant laquelle est survenu le deces ou l'in-
validite, montre quelles sout les causes de la diminution
que Ton constate dans la moyenne des pensions aux non-
veaux invalides, veuves et orphelins.

DurtSe
Age moyen moyenne du

des actifs devenus invalides
en 1907
» 1908
» 1909

des actifs decedes
en 1907
» 1908
» 1909

annees

56.5
54.6
53,5

47,4
45,1
44,0

service
annees

30.2
28.3
27,7

22,0
20,3
19,3

La cause indirectc de la diminution observee de 1907 ä
1909 dans la moyenne annnelle des pensions aux nouveaux
invalides, veuves ct orphelins reside, d'apres ee tableau,
dans la diminution de la moyenne des annees de service
accoinplies au moment du deces ou de l'invalidite; la cause
primairc de cette diminution est en revanche l'influence
qu'a exercee le premier exercice (l'exercice anormal de 1907),
avec un grand nombre d'actifs que, pour des raisons d'hu-
manite, l'on n'avait pas pu declarer invalides preeedem-
ment, et qui, peu apres, sont morts comme actifs ou ont
dii etre declares invalides avec un nombre anormalement
grand d'annees de service.

III. Compte de profits et pertes.

Dans la discussion du coinpte de profits ct pertes, nous
nous en tenons aux rubriques de Yanvexe n° I au present
rapport.
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a. Recettes.

En cc qui concerne 1'article des recettes ii° I, nous ren-
voyons aux explications, contenues clans lc rapport annuel
de 1907 sur ia caisse de pensions et de secours. Des reserves
necessaires indiquees sous chiffre 1 a 4, nous avons deduit,
sous chiffre 5, Je deficit calcule ä la date du 31 decembre 1907,
afin d'indiqucr les reserves reellement existantes et de ren-
.ire ainsi Je compte plus intelligible.

II. Les recettes ordinaires sous chiffres 1 ä 4 contiennent
les versements fixes de l'administration et des assures actifs,
stipules dans les Statuts. La decomposition de ces articles
entre versements des chemins de fer federaux et versements

du personnel est la suivante :

C. F. F.
1. Cotisations annuelles : Fr.
a. Personnel des

locomotives art. 39, lettr.
a et d, art.42, lettre« 530,064. 75

1. Autre personnel, art.
39, lettres a et d, art.
42, lettre a 2,596,652.90 1,844,043.45 4,44-0,696.35

2. Versements comple
mentaires:

a. suivant art. 1, al. 5
b. » art. 12.
c. » art. 55.

3. Mensualites d'aug
mentations de traite
ment, art. 39, lettre i

et art. 42, lettre b. 1,525,617.10 1,220,493.65 2,746,110.75

4. Finances d'entree, art.
39, lettre c et art. 42,
lettre c 18,760.35 18,760. 35 37,520.70

4,672,160.70 3,467,178.65 8,139,339.35

Les versements complementaires mentionnes ci-dessus,
chiffre 2, lettres a, b et c, sont les versements statutaires.
En ce qui concerne specialement les versements sous lettre
c, notons que, pendant l'exercice, trois actifs assures ont
invoque la disposition de l'article 55 et ont opere la restitution

imposee par cet article.

Personnel Ensemble
Fr. Fr.

381,107.20 911,171.95

1,065. 60 1,065. 60
569. 05

1,139.35

2,131.20
569. 05

1,139. 35
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Kemarquous aussi raccvoissement notable du chiffre de
versements mensuels pour augmentations de traitcmcnt, qui
provient principalement de l'augmentation generale des trai-
tements intervenuc le Ier avril 1909. Un resume de ees ver-
sements pour augmentations de traitement pendant la
Periode triennalc de 1907 a 1909 donne les cliiffres suivants :

C. F. F. Personnel Ensemble
Fr. Fr. Fr.

1907 286,602.20 232,3.78.10 518,960.35
1908 140.525.65 112,420.50 252,946.15
1909 Augmentation ge-

rale des traitements 1,525,617.10 1,220,493.65 2,746,110.75
Nous parlerons de l'influence de ces mensualites sur le

eompte de profits et pertes quand nous analyserons les
benefices et les pertes suivant leur origine.

Eelativement ä la rceette d'interets portee sous ehiffre 5

et au calcul du taux moyen d'interet realise pendant l'exer-
eiee, nous renvoyons aux developpements contenus ä la
page 9 de notre rapport annuel pour 1907 sur la eaisse de
pensions et de secours.

Les funds places a interets etaient, an
Ier janvier 1909, de * fr. 64,843,657.38
au 31 decembre 1909, apres deduction de

Pannuite d'amortissement de fr. 915,000
qui n'a etc versee qu'ä la tin de l'annee,
de » 71,929,400.35

La moyenne est ainsi de fr. 68,386,528.87

Commc interets, il a etc encaisse, deduction faite des
interets passifs et des pertes de cours, fr. 2,695,953.12, de sorte
que le produit d'interets, expriine en pour-cents des fonds
places, est, en moyenne, de

100 x 2'G--950 <7 - 3 «•1UU X 68,386,500 ~ m 0

En 1908, ce taux moyen etait de 3,s.-, %; il a done augmente
en 1909 de 0,i) °/oo.

III. Eecetles extraordivnires. La reeette portee sous cbif-
frc 1 est Pannuite du plan d'amortissement du deficit accuse
par le bilan d'entree.

Les amendes qui figurent soils cliiffre 2 sont Celles infli-
gees au personnel appartenant :i la caisse de secours; celles
dont des tiers ont ete frappes en vertu de la police des c-he-

mins de fer, forment une partie importante du chiffre 4 :

dons, legs, etc.



II a etc fait sur les depots d'eparyne tin benefice de
fr. 3044.10, qui a ete porte en diminution de la «perte de
i'exercico de 1909 » sous cliiffre V. Co benefice consiste dans
les versemenls de l'adniinistration en faveur des membres
admis suivant les art. 57 et 58, et qui font retour ü la caisse
lorsque, saus et re invalides, ces nienibros quittent le service
ou qu'ils lneurent sans laisser de veuve ni d'enfants au-des-
sous de 18 ans.

IV. Le deficit se compose du deficit du bilan d'entree du
Ier .janvier 1907, reduit des trois annuiles d'aniortissenient
de 1907, 1908 el 1909, et nugmente des nouvelles pertes accusers

par les coinptes de 1907 et de 1908, soil fr. 517,235.95 et
fr. 1,057,550.26.

V. La perte de l'exereiee de 1909 est la balance entre les
recettes et les depenses; eile est de fr. 86,379.63, apres deduction

d'un benefice de fr. 3044.10 sur les depots d'epargne.
Et il l'aut remarquer que dans ce cliilTrc sollt compris les
interets non payes des deficits du 31 deceinbre 1907 et du 31

deccnibre 1908. Si oes interets avaient ete' payes au taux de
3 14 %, la perte de l'exereiee 1909 se reduirait de fr. 18,103.25
et de fr. 37,014.26 et ne serait plus que de fr. 31,262.12. Compare

aux ]iertes des exereiees precedents, le resultat de l'an-
nee 1909 est done rclativement favorable.

b. Depenses.

Les depenses pour seeours et pe)isions sollt cellos resultant

des Statuts. Au sujet des eas qui out donne lieu ä ces
depenses, nous renvoyons au tableau du IP eliapitre du
present rapport, indiquant le mouveinent dans l'etat des ac-
tifs assures et des pensionnaires. Le tableau suivant 111011-

tre l'augmentation de ces depenses vis-a-vis de 1908 :

1908 1909

1. Indenniites pour perte de traite- Fr. Fr.
ment 122,545.— 106,098.15

2. Indemnitee ä forfait. 57,319.35 37,870.05
3. Pensions 3,240,189.45 3,495,450. —
4. Frais de cure, art. 36 10,892. 70 17,431. 90

5. Seeours aux parents et freres et
soeurs, art. 37 1,176.70 1,050.90

6. Indemnites au deces, art. 38 14,000.— 12,200. —

Ensemble 3,446,123.20 3,670,101.-
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Cctte augmentation des depenses vis-ft-vis de 1908 est
due esscntiellenient aux pensions courantes, oil la difference
en plus pour 1909 est d'environ Jr. 255,000. line parlie de
eette difference doit etre attrilmee :i line cause naturelle,
le vieillisseinent des assures; line autre partie, par contre,
provient des eas d'invalidite qui sont, aussi en 1909, beaucoup
plus nombrenx que suivaut nos hypotheses; nous revien-
drons plus loin sur ee dernier point.

Les frais de eure, ehiffre 4, coneernent 117 (83) eas;
les sccours aux parents et freres et soeurs, ehiffre 5, se rap-
portent ft 3 (3) eas, et les indemnites au deces, de fr. 100
l'une (ehiffre 6), ft 122 (140) eas.

II. Les depenses pour rembourseiuents aux actifs et
conversions de pensions sont prevues dans les Statuts. Elles
coneernent 20 (31) eas de sortie du service par suite d'accident
engageant la responsabilite civile des ehemins de fer 112 (lit
deces et 8 (20) invalides, art. 4]; 287 (261) eas de simple demission,

art. 12; 1 (10) eas dc reduction de traiteinent, art. 10;
5 (4) eas de raebat de pensions lors du remariage de veuves
pensionnees, art. 29.

III. Remboursemeuts de vcrsenients aux membres nasales

suivant ari. 57 et 58. Ce sont des remboursements de
depots d'epargne aux meinbres ainsi assures qui out quitte
le service des ehemins de fer federaux au cours de l'excr-
eice.

IV. Les interets passifs et les partes de cours ne donnent
lieu ft aucune observation.

V. Depenses extraordinaires. Les « eotisations uou recou-
vrees» qui figurent ici pour unc soinine de fr. 674.55 pro-
viennent de ee que l'aetif du bilan d'entree eontenait, sous
ehiffre III «autres creanecs », des verseinents coniplcmen-
taires et des finances d'entree encore dues et qui n'ont pas
pu etre reeouvrees pendant l'exercice, pour cause de sortie
du service. II ne s'agit done ici que d'une ecritnre et non
d'une perte reelle.

VI. Valeur des enpayements en cours au 31 decembre 1909.

Ce que I'on peut dire en general au Sujet de cette rubrique
des depenses se trouve dans notrc rapport pour 1907, page
12, auquel nous renvoyons. II ressort de noire complc de profits

et pcrtes que la valeur des engagements a crii en 1909

de fr. 88,945,166.99 (rubrique des recettes I, 1 ft 4), y compris
les epargnes des menibres assures selon les articles 57 et 58,

ft fr. 96,894,157.46, e'est-ft-dire de fr. 7,948,990.47 (6,238,176.58).
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La progression de l'augmentation vis-ä-vis de l'exercice pre-
cedant provient eil grande partie de l'augnientation generale

des traitements.

VII. Pour nous confornier ä une instruction du Departement

federal des cheinins de fer, nous avons aussi fait en-
trer dans le compte de profits et pertes les depots d'epargne
des membres assures selon les articles 57 et 58. Oes depots
s'elevent au 31 deeembre 1909 a fr. 154,235.80.

IV. Bilan au 31 deeembre 1909.

a. Actif.

I. Les couiptes de 1909 des cliemins de fer federaux don-
nent, aux pages 211 et suivantes, les renseignements neees-
saires au sujet des indeurs figurant sous cliiffres 1 et 2.

II. Les interets crediteurs non rebus ne donnent lieu ä

aueune observation.

III. Dans les untres ereances sunt comprises les sommes
encore dues au 31 deeembre 1909 conmie mensualites d'aug:
mentations de traitement et finances d'entree.

IV. Le deficit au 31 deeembre 1909 se compose :

1° du deficit du bilan d'entree, du 1er janvier 1907, qui,
apres les amortissements de 1907, 1908 et 1909, se trouve
reduit ä fr. 22,400,158.72;

2° de la perte de l'exercice de 1907, au montant de
fr. 517,235.95;

3" de la perte de l'exercice de 1908, au montant de

fr. 1,057,550.26, y eompris les interets de la perte de
1907 (fr. 18,103.25);

4" de la nouvelle perte faite en 1909, de fr. 86,379.63, y
eompris les interets des pertes de 1907 et 1908

(fr. 55,117.51).

Le deficit total au 31 deeembre 1909 se monte ainsi ä

fr. 24,061,324.56. II est en augmentation de fr. 1,294,166.96 sur
le deficit du bilan d'entree, du 1er janvier 1907 (fr. 22,767,157.60),

et en diminution de fr. 40,185.05 sur celui existant au 31

deeembre 1908 (fr. 24,101,509.61).

b. Passif.

I. Nous nous sommes deja prononces, a la page 12 de

notre rapport pour 1907 concernant la caisse de pensions et



12

de secours, stir la nature et l'importance des reserves neces-
saires, e'est-A-dire, de la valour des engagements on oours
A la iin de 1'exercice.

II. Los depots d'epargnc des nicinbres assures selon les
articles 57 et 58 so niontent, A la Pin de 1909, avee lours inte-
rets A 3'A %, A t'r. 154,255.80, en augmentation de fr. 54,887.75
sur les depots A fin 1908 (fr. 99,308.05).

III. L'artiole «autre passif eoinprcnd des eomptes qui-
bien que liquides, u'avaient pas encore ete regies A la date
du 31 decembre 1909. II s'y trouve, en partieulier, une sonime
de fr. 8847.95 (rubrique II, 1, d, des dcpenses du comptc
de profits et pertes) qui etait due le 31 decembre 1909 A la
compagnie Martigny-Chatelard, mais qui no Ini avait pas
encore etc payee. Ladito compagnie exploite elle-menie sa
ligne depuis le 1er janvier 1910, et eile a repris A son eompte
le personnel qu'oecupaient jusqu'alors les cliemins de fer
federaux sur la ligne Martigny-Chatelard, avco la creance
de ee personnel sur notre caisse de pensions et de secours
(reserves) (voir page 208 du rapport de geslion des
cliemins de for federaux pour 1909).

V. Analyse des benefices et des pertes
suiviint leur origino.

Dans notre rapport pour 1907 sur la caisse de pensions
et de secours, pages 13 et suivantes, nous avons expose, d'une
maniere detaillee, d'oü peuvent provenir, dans 1c fonctionue-
ment de la caisse, les benefices on les pertes. Nous n'y
reVenons done pas et passons immediatement A la discussion

des sources de benefices et de pertes, feiles qu'elles sont
ordonnees ]iar groupes dans l'annexe n° III au present
rapport.

1. Benefices et pertes qui ont leur origine dans les dispositions
des Statuts.

Le benefice sur les entrees (art. 39, e, art. 42, a) est, en
cbifTre rond, de fr. 134,400. Dans nos rapports pour 1907 et
1908, nous avons (lit que l'on lie pouvait guere compter
pour l'avenir sur le retour de benefices dans les proportions
de eenx realises sur les entrees dans c-es annees-lA. Les faits
nous ont donne raison : ce benefice est, en effet, de fr. 505,600

inferieur A celui de 1908 (fr. 640,000). Cette difference correspond

A la diminution du noinbre des entrees de 1'exercice
(312) vis-A-vis de 1908 (1554).
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L'influence des augmentations de trailement (art. 39, b,
art. 42, b) sur te compte do profits et pertes de l'exercice
presentc un grand intcrct cause do l'augmentation gene-
rale qui a eu lieu en 1909 en vertu de la loi. Du fait de ces
augmentations de traitement, il est resulte une perle de
fr. 194,100, en cliiil're rond. Or coinme le nombre extraordinai-
renient grand de liouvelles nominations (augmentation de
personnel) dans ces dernieres annees a conduit ä un rajeu-
nisscment du personnel actuel, et que, d'autre part, dans la
suite, avec le vieillissement du personnel beneficiant d'une
augmentation de traitement, les pertes resultant des augmentations

generales de traitement doivent devcnir plus
considerables, il faut conclure du result at de l'exercice de 1909

que les neuf mensualites prevues dans les Statuts ne suffi-
sent pas, dans une annee d'augmenlalion generale des traite-
ments, a couvrir le surcroit de charges qui resulte de ces
augmentations pour- la caisse de pensions et de secours des fonc-
lionnaires. Dans les deux annees 1907 ct 1908, les augmentations

de traitement ont conduit ä un benefice pour la caisse,
parcc qu'il s'agissait generalenient de jeunes fonctionnai-
res. Comme l'augmentation generale des traitements revient
tons les trois ans, il est interessant de resumcr ici les benefices

et pertes dus ä ces augmentations pendant les trois
dernieres annees :

Aimde Bi'ni-flce Perte

1907 270,700 —
1908 107,000 —
1909 (augmentation generale des traitements) — 194,100
1907 h 1909 183,000 —

On voit que pour la periode triennale de 1907 ü 1909 les
augmentations de traitement ont encore oeeasionne un benefice

pour la caisse. Pour les raisons que nous avons indi-
quees, il est toutefois ä prevoir qu'ä l'avenir elles finiront
par etre une source de pertes.

Le benefice sur les sorties (art. 12) est, en cbiffre rond,
de fr. 284,500, contre fr. 171,800 en 1908.

De l'application de l'art. 12 (renlree en service) et de

l'art. 55 des dispositions finales et transitoires, il est resulte
une perte de fr. 1500, qui est sans importance.

La perte d'environ fr. 5800 sur diverses mutations est

une simple ecriture; il provient d'une rectification de la
reserve des cotisations de l'exercice precedent, ou d'une
rectification des bases qui out conduit ä cette reserve.
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Lc benefice total qui a son origine dans les dispositions
des Statuts est de fr. 217,000, contre fr. 908,100 en 1908. C'est
done avce raison que lions disions dans nos rapports pour
1907 et 1908 qu'il lie fallait pas eoniptcr sur le retour de
tels benefices ;i 1'avenir.

2. Benefices et pertes divers.

Le Unix ntoyeii d'hileret realise sur les l'onds places a
ete de 3,m %, contre 3,».-, % en 1908. Vis-ä-vis du faux d'interet
pris ])our base de nos caleuls (3 A %), cela representc un
surplus de (),« %. Le benefice qui en resnlte se calcule ä
fr. 302,400, contre fr. 217,000, en cbiffre roiul, en 1908.

D'autre part, les indemnites pour perte de traitenient
(fr. 100,100), les frais de cure (fr. 17,400), les seeours aux
parents et l'reres et steurs (fr. 1,100), les depenses extraordi-
naires (fr. 700) et les interets des deficits lin 1907 et 1908
(fr. 35,100), soil ensemble fr. 180,400, doivent etre portes
coinnie perte absolut1, parco que les cotisatious reguliere« ä
la caisse de i)ensions et de seeours figurent dans le calcul
des reserves matbematiques; il faut done couvrir ces depenses

par ties benefices speciaux. Comme tels nous avons les
aniendes (Cr. 13,900), le produit tics objets trouves (fr. 19,100)
et les annuities de police (fr. 1100), ensemble fr. 34,100. II reste
done ;i couvrir fr. 146,300 au moyen du benefice d'interet, tie
sorte qu'il ne reste plus de ce dernier que fr. 156,100 pour
faire face ;i d'autres pertes.

3. Benefices et pertes sur I'invalidite et la mortalite.

Le tableau suivant montre les ecarts qui se soul ])ro-
duits en realite vis-ä-vis des bases admises pour le bilan
d'entree au Ier janvier 1907.

Actifs

Gas d'invalidite Gas de döees

Provisions j

1

I

ROalitO Nombre
presume I reel

de veuves

106,3 184 102,, 60

Pensionnaires

Invalides Veuves

Mortality
prOsumee

Mortalite
reelle

Extinctions j Extinctions
prbsumees | rOelles

125.J 119 63,6 | 74 |
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II ressort de ce tableau que le nombre des cas d'invalidite
est, coinme les annees precedentes, bieu superieur ä celui
que nos base du bilau d'entree permettaient de prevoir,
Au lieu des 106,8 cas d'invalidite prevus, il y eu a eu 184,
soit un surplus de 71,» %. En 1908, le surplus etait de 127,2 %
et eu 1907, de 146,i %.

Cuinnic l'interet du fonctioiniaire est de benelicier de la
pension la plus forte possible, el que le inontant de la pension

est d'aulant plus grand que le traiteinent ä prendre en
consideration est plus eleve lui-ineiue au moment de la mise
a la relraite, il est ä presumer que la frequence des cas
de retraite varie au eours d'unc periode administrative trien-
nale dans ce sens qn'elle diniinue en meine temps que l'on
se rapprocbe de I'annee d'augmentation generale des trai-
tements, et qn'elle atteint son maximum I'annee meme oil
a lieu l'augnienlation periodique des traitements on tot apres.
A ee point de vue, voici quels sont, resumes, les resultats des
trois annees 1907 a 1909 :

NouTcaiu inTslid^ Surplus
Anii'ie Prevision R6nlite d'invalidea

en %
1907 106,00 261 146,,
1908 103,4. 234 127,2
1909 (augmentation generale des trai¬

tements) 106,8 184 71,9

En 1910, comnie nous avons dejä pu l'etablir, les cas
d'invalidite surpasseront de nouveau d'environ 100 % les
previsions, de sorte que eette fois le maximum relatif de

frequence en cas d'invalidite semble tomber sur I'annee qui suit
eelle de l'augnieiilation generale des traitements.

L'exces des cas d'invalidite en 1909 a oceasionne une
jierte de fr. 861,400, en cliiffre rond.

Parallelement ;i la diminution de la frequence des cas
de mise ä la retraite, on constate, pour les trois annees eeou-
lees, une diminution de pertes resultant de l'invalidite. En
voici, en effet, le resume :

Perfe sur
Passurance-

Annt'e inva'idit6
Fr.

1907 1,849,900
1908 1,531,900
1909 (augmentation generale des traitements) 861,400

1907 ii 1909 4,243, 00

En ce qui concernc Yassurance au deces des actifs, l'exer-
cice de 1909 ne fait que corroborer les experiences faites dans-
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les exereices precedents. A en juger par la comparaison entre
le nombre presume et le nombre reel des nouvclles veuves,
Faniiee 1909 doit avoir realise on benefice sur I'assurance au
deces des aetifs. Le ealcul donne, en cll'ct, un benefice de
fr. 331,800. Voici les resultats des Irois annees ecoulees :

Nombre
^

Benefice rlalibti
presumö reel sur I'assurance

Annce de nouvclles veuves deces des actlf
Fr.

1907 87,u0 57 242,000
19<>* 91,U7 75 120,700
1909 102, 60 331,800

0197 ä 19U9 281,192 694,500

On coil par ees deux recapitulations combien le benefice

realise sur Fassuranee-deces est generalcruent i'aible en
comparaison de la perle qu'occasionue l'assurance-invalidite,
et que I'assurance generale des actifs a subi, ä cause de l'ex-
ces des cas d'invalidite et malgre le benefice de Fassuranee-
deces, une perte d'environ fr. 3,548,700.

L'assurance de retraites des invalides a donne une perte
de fr. 30,300, parec que la mortalite reelle parmi les invalides

(119 deces), a ete moindre que la mortalite presumee
(125,,-,). D'autre part, I'assurance des pensions aux veuves et
aux orplielins a laisse un benefice do fr. 59,900 environ, du
surtout au fait que les extinct ions de pensions de veuves
(74) out etc plus nonibreuses que suivant les previsions (63,s).

L'assurance de reiraites des pensiomiaires laisse encore
un benefice de fr. 29,600 en chilTrc rond.

IJassurance au deces des invalides (pensions de survie
aux femnies et enfants) a produit un benefice d'environ
fr. 56,900. Ce benefice s'explique par une sous-mortalite
parmi les invalides pensionnes.

En resume, le manque de concordance entre les
hypotheses stutistiques ü la base de noire bilan d'entree du Ier
jauvier 1907 et les fails reels constates en 1909 a conduit ä
une perte d'environ fr. 443,100, qui se trouve reduite ti
fr. 69,500 grace ä des benefices d'autre origine (cbiffres I et II
de l'annexe III). A eette sommc est, en outre, venue s'ajouter
une perte de fr. 16,900 provenant de sources que la technique
est ä peu pres insuffisante h saisir.

Si Ton fait abstraction de la perte extraordinaire de

fr. 841,200 due en 1908 ä I'introduction de Fart. 61 des Statuts
on obtient le tableau suivant des pertes el benefices realises
pendant, les trois annees ecoulees, cn distinguant suivant
leur origine :
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Anntfe

1907
1908
1909 (augmentation

generale des traite-
tnents)

1907 ä 1909

i
Dispositions
statutaircs
Bdn^fice

Fr.
1,093,900

908,100

n
Uundtices et
pcrtes divers

B6ii6ficc
Fr.

42,600
107,500

217,500 156,100

in
Invaliditö et

mortality
Feite
Fr.

1,682,600
1,248,700

443,100

2,219,500 306,200 3,374,400

Si Ton considere que ie fort benefice qui a son.origine
dans les dispositions des Statuts doit etre attribue au noni-
bre extraordinairement eleve do nouvelles entrees (augmentation

de personnel) dans les annees 1907 et 1908, et, en
outre, que l'excrcioe de 1909 a etc extraordinairement
favorable au point de vue de l'invalidite et de la morlalite (il
n'en sera dejä plus ainsi en 1910), on est oblige de reconnoitre
que la situation financiere do la caisse dc pensions et de
secours des t'onctionnaires n'est pas satisfaisante.

Berne, le 9 fevrier 1911.

Pour la Direction generale
des chemins de fer federaux

Le president.
Weissenbach.

Annexes:
1. Oomptes de profits et pertes pour l'exereice de 1909.
2. Bilan au 31 decembre 1909.
3. Analyse des benefices et des pertes de l'exereice de 1909 suivant

leur origine.
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Annexe I.

Compte de profits et pertes de l'exercice de 1909 de la caisse de pensions et de secours des fonctionnaires et employes ä poste fixe des C. F. F.

Kecettes.

Unserve mathematique, Selon compte (le l'exercice pröcd-
dent, de la valcur des engagements en cours an 31
decembre 1908:

1. Reserve de cotisations des assures actifs:
«. Personnel de locomotives fr. 8,476,119.30
b. Autre personnel » 44,867,853. 70

2. Reserve mathümatique des pensions courantes:
«. aux invalides fr. 19,624,222.20
b. » veuves » 10,172,991. 43

c. » orphelins » 789,865. 52

3. Reserve pour pensions futures aux ayants droit de pensionnaires act.:
a. Statuts C. F. P fr. 1,941,716.43
b » J. S » 973,200.60
c. » S.C.B » 841,658.42
cl. » N. 0. B » 777,724.36
e. » V. S. B » 380,476.98

4. Epargnes des membres assures selon les art. 57 et 58

5. A deduire les deficits:
ft. au 1er janvier 1907 (diminue de l'amort.) fr. 22,526,723.40
b. au 31 deceinbre 1907 » 517,235. 95
c. au 31 decembre 1908 » 1,057,550.26

II. Kecettes ordinal'res:
1. Cotisations annuelles:

a. Personnel des locomotives (y compris
fr. 262,50 selon art. 57 et 58) fr. 911,171. 95

b. Autre personnel (y compris fr. 58,530. 60
selon art. 57 et 58) » 4,44'»,696. 35

2. Versements compldmentaires:
«. selon art. 1er, al. 5 fr. 2,131.20
b. » »12 » 569.05
c. » »55 » 1,139. 35

3. Facteurs mensuels d'augmentation
4. Mises d'entree
5. Intörets (non compris fr. 694,935. 60 de l'exercice precedent,

et y compris fr. 730,269. 65 pour prorata d'interets, fr. 45,443. 60

pour benefices sur les cours, et fr. 4048. 60 pour interets sur
depots d'epargnes)

III. Kecettes extraordinnires:
1. Versements speciaux de ('administration:

«. pour interets du decouvert au Ier janvier 1907 fr. 788,435. 32
b. amortissement du » » Ier » iyp7 » 126,564.68

2. Amendes
3. Produit des objets trouväs
4. Dons, legs, etc

IV. Ddficit:
1. Au 1" janvier 1907 (amortissement deduit)
2. Au 31 decembre 1907
3. Au 31 decembre 19c8

V. Pertö de l'exercice de 1909 (y compris fr. 18,103. 25 d'in¬
terets du deficit au 31 decembre 1907 et fr. 37,014. 26 d'interets
du deficit au 31 decembre 1908, ä ä'/j0/®, et deduction faite de
fr. 3044.10 de benefice sur les depots d'ßpargne)

Fr.

53,343,973. —

30,587,079. 15

4,914,776. 79

99,338. 05

88,945,166. 99

24,101,509. 61

5,351,868. 30

3,839. 60

2,746,110. 75

37,520. 70

2,696,495. 02

915,000. —
13,872. 95

19,126.20
1,100. 45

22,400,158. 72

517,235. 95

1,057,550. 26

Fr.

64,843,657. 38

10,835,834. 37

949,099. 60

23,974,944. 93

86,379. 63

100,689,915. 91

Depcnses.

I. Secours et pensions :

1. Indemnites pour perte de traitement
2. Indemnites ä forfait:

«. aux invalides fr.
b » veuves et aux orphelins »

c. selon art. 57 et 5S; depots d'epargnes »

28,98'). _
7,787. -
1,103. 05

3. Pensions:
ft. aux invalides fr. 2,419,041. 50
b. » veuves » 918,914.70
c. » orphelins de pere » 114,241.90
i/. » » de pere et de mere ...» 43,251. 90

4. Frais de cure, art. 36
5. Secours aux parents et aux freres et soeurs, art. 37
6. Indemnites de d6ces, art. 38

II. Kcinlioursenients et conversions:
1. sur l'assurance des actifs:

«. selon art. 4

b. » »12
c. » » 10, al. 2

fr. 11,331,75
» » i'2 » 87,410.60
» » 10, ai. 2 » 108.35

d. Martigny-Ch&telard » 8,847. 95

2. sur les pensions:
«. selon art. 21

b. » » 29
fr. 7,181. 10

5,784. 45

III. lteiiiboursement de versements aux membres assurtis
selon art. 57 et 58:

IV. Iutörets passit's et pertes de cours:
1. Interets passifs
2. Pertes de cours

V. Depeuses extraordinnires (cotisations non recouvrees)

VI. Yaleur des engagements eu cours au 31 deceinbre 1909,
savoir:
1. Reserve de cotisations des assures actifs:

«. Personnel des locomotives fr. 9,387,797.39
b. Autre personnel » 49,790,694.82

2. Reserve mathämatique des pensions courantes:

a. aux invalides fr. 20,854,676. 14
b. » veuves » 10,705,567.39
c. » orphelins 803,838. 33

3. Reserve pour pensions futures aux ayants droit de pensionnaires
actuels:

ff. Statuts C. F. F fr. 2,505,219.04
l>- » J- S 864,960.37
c. » S.C.B
d. » N. 0. B

» V. S. Be.

770,329. 75

713,453. 52

343,364. 91

VII. Epargnes des membres assures selon art. 57 et 58

Fr.

106,098. 15

37,870. 05

3,495,450. —
17,431. 90
1,050. 90

12,200. -

107,698. 65

12,965. 55

436.95
104. 95

59,178,492. 21

32,364,081. 86

5,197,327. 59

Fr.

3,670,101. —

120,664. 20

3,776. 80

541. 90

674. 55

96,739,901. 66

154,255. 80

100,689,915. 91



Annexe n° II.

Bilan de la caisse de pensions et de secours des fonctionnaires et employes ä poste
fixe des C. F. F. au 31 decembre 1909.

l Fr. Ct. Fr. Ct.

Act if.
I. Valeurs:

1. Titres et prets hypothecates 71,650,568 40

2. Immeubles 364,000 —

3. Caisse (creance sur les chemins de fer federaux) 64,291 25
72,078,859

730,269

65

65II. Interets crediteurs non echus

III. Autres creances 35,271 05

IY. Deficit:
1. au 1er janvier 1907 (amortissement deduit) 22,400,158 72

2. au 31 decembre 1907 517,235 95

3. au 31 decembre 1908 1,057,550 26

4. au 31 decembre 1909 86,379 63
24,061,324 56

96,905,724 91

Passif.
I. Reserves mathämaliques näcessaires:

1. Reserves de cotisations des assures actifs:

a. pour le personnel des locomotives (y compris
fr. 90,469.13, valeur actuelle des indemnites
de deces) fr. 9,387,797.39

b. pour le reste du personnel (y compris
fr. 668,598. 97, valeur actuelle des indemnites
de deces) » 49,790,694.82 59,178,492 21

2. Reserves des pensions courantes:

a. aux invalides (y compris fr. 42,424.11, valeur
actuelle des indemnites de deces pour invalides

C. F. F..
b. aux veuves
c. aux orphelins

fr. 20,854,676. 14

» 10,705,567.39
» 803,838.33

32,364,081 86

3. Reserves des pensions futures aux ayants droit de pensionnaires actuels
(assurance au deces des invalides):

a. Statuts C. F. F.
b. » J. S.

c. » S. C. B
d. » N. O. B
e. » V. S. B

fr. 2,505,219.04
» 864,960.37
» 770,329.75
» 713,453.52
» 343,364.91

5,197,327 59 i

96,739,901 66 ;

II. Epargues des membres assures selou art. 57 et 58 • 154,255 80

III. Autre passif 11,567 45

96,905,724 91 i



Annexe n" III.

Analyse des benefices et des pertes de l'exercice de 1909 suivant leur origine.

Sources des gains et des pertes.
Cas occasionnant une
perte* ou un benefice

presumes.

1. Benefices ou pertes sur:
1. los entrees, art. 39, c, art. 42, a
2. les augmentations de traitenient, art. 39, b,

et art. 42, b

3. les sorties, art. 12

4. les rachats d'annees de service, art. 12 et
art. 55

5. les mutations

II. Benefices et pertes divers:

1. Interets
2. Depenses (indemnites pour maladie) et re-

cettes diverses, art. 35, 37 et art. 41

I. Benefices et pertes sur l'invalidite et la mor-
lalite:

A. des assures actifs :

a) Invalidity:
1. Indemnites ä forfait aux invalides,

art. 32

2. Mises au benefice de la pension,
art. 21

b) Deces:

1. Indemnites ä forfait aux veuves et
aux orphelins, art. 33

2. Pensions aux veuves et aux orphelins,

art. 27

3. Indemnites de deces, art. 38

B. des pensionnaires

a) Pensions courantes :

1. aux invalides
2. aux veuves
3. aux orphelins

b) Pensions futures aux femmes et aux
enfants d'invalides actuels

effeotifs.

Benefices. Pertes.

c *
>o

1Ö6,S*

Veuves 21,0*

» 102,7*

125,5

63,:,

IV. Sources non determinees

V. Deficit de l'exercice

16*

184*

7*

60*

119

74

Fr. Fr.

16,600

297,900
17,300

15,900

845,500

Benefices.

Fr.

Pertes.

Fr.

331,800

42,700
17,200

861,400

30,300

Benefloes. Pertes.

Fr.

134,400

284,500

302,400

29,600

56,900

Fr.

194,100

1,500

5,800

146,300

529,600

Benefices.

Fr.

217,500

156,100

86,400

460,000
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